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Encadrements légaux  

 

Voici la liste des énoncés que doivent respecter les élèves du CSSMI. Ceux-ci incluent d’ailleurs le contenu édicté 

par le règlement sur les règles de conduite au primaire et au secondaire et la Loi visant notamment à renforcer la 

laïcité dans le réseau de l’éducation et modifiant diverses dispositions (PL94), ainsi que des énoncés tirés de la Loi 

sur l’instruction publique :   

Violence et intimidation  

• L’interdiction d’adopter tout comportement violent dont l’intimidation. Toutes manifestations de violence ou 

d’intimidation sont proscrites en tout temps, et ce, quel que soit le moyen utilisé, y compris les 

manifestations ayant lieu par l’intermédiaire des médias sociaux et lors de l’utilisation du transport scolaire. 

• Dans les cas les plus graves, la direction d’école pourra demander au centre de services scolaire d’inscrire 

l’élève dans une autre école ou de l’expulser des écoles du centre de services scolaire. 

Civisme  

• Le droit des élèves et du personnel de l’école permet d’évoluer dans un milieu propice à l’apprentissage et à 

l’épanouissement, et ce, dans un environnement respectueux, bienveillant, accueillant, tolérant, sécuritaire, 

sain et inclusif, au sein duquel la collaboration, l’entraide et l’écoute sont des valeurs partagées.  

• Le devoir des élèves de faire preuve de civisme en tout temps envers les autres élèves et le personnel de 

l’école, de respecter l’autorité et leur milieu d’apprentissage et de cultiver des comportements positifs qui 

favorisent leur engagement dans leur réussite scolaire. 

• Les élèves doivent adopter un comportement empreint de civisme, notamment en : 

o Respectant l’autorité du personnel de l’école ainsi que les règles de fonctionnement de l’école, dont 

notamment celles de la classe; 

o Agissant et communiquant de manière respectueuse, courtoise et polie avec les autres élèves et le 

personnel de l’école, en tout temps et quel que soit le moyen utilisé; 

o Vouvoyant le personnel de l’école; 

o Utilisant le titre de « madame » ou de « monsieur » pour s’adresser au personnel de l’école; o 

Respectant la réputation et la vie privée des autres élèves et du personnel de l’école, notamment en 

obtenant leur consentement et celui du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur de l’élève, le cas 

échéant, avant de capter leur image ou leur voix et en utilisant de façon appropriée les réseaux 

sociaux; 

o Étant assidus et ponctuels en respectant notamment les horaires et les échéanciers applicables; o 

Prenant soin du matériel scolaire ainsi que des infrastructures et des équipements de l’école; o 

Respectant le code vestimentaire de l’école, incluant l’obligation d’avoir le visage découvert. 

• L’élève doit agir de manière à respecter l’égalité entre les femmes et les hommes. 
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Droit de fouille  

• Il est interdit d’avoir en sa possession des substances et/ou des objets proscrits à l’école (ex. : drogue, 

arme blanche, etc.).  

• L’école est propriétaire du pupitre et du casier et, par conséquent, se réserve le droit de les ouvrir en tout 

temps et d’en fouiller le contenu. La direction de l’établissement pourrait également procéder à une fouille 

des effets personnels appartenant à l’élève ou lui ayant été prêtés (sacs, cellulaires, ordinateurs, etc.) si elle 

a des informations indiquant que ceux-ci pourraient contenir des preuves d’une infraction au code de vie de 

l’établissement ou d’actes illégaux.  

Appareils électroniques   

• Interdiction des appareils électroniques au primaire :  

o Les élèves ne doivent pas apporter de téléphones cellulaires, d’écouteurs, de lunettes connectées 

ou d’autres appareils mobiles personnels (ex. : montres intelligentes) dans l’établissement ainsi que 

sur le terrain de l’école. Tous les appareils doivent demeurer à la maison, sauf avec une permission 

de la direction. Cette permission pourrait être accordée uniquement pour des raisons médicales ou 

si l’appareil vise à pallier un handicap nécessitant une connexion.  

Malgré leur rôle modèle auprès des élèves, les membres du personnel sont autorisés à utiliser leur 

appareil cellulaire dans le cadre de l’exécution de leurs fonctions, notamment pour l’authentification 

multifacteur.  

o Sanctions en cas de non-respect :  

Tout manquement à cette règle peut entraîner des conséquences telles que :   

▪ 1er manquement : confiscation de l’appareil pour le reste de la journée et aviser le parent 

de la sanction.  

▪ 2e manquement : confiscation de l’appareil et appel aux parents pour venir le chercher.  

Veuillez noter que l’école et son personnel se dégagent de toute responsabilité en cas de bris ou de 

vol de l’appareil mobile lors de la confiscation puisque l’appareil doit rester à la maison.  

Malgré leur rôle modèle auprès des élèves, les membres du personnel sont autorisés à utiliser leur 

appareil cellulaire dans le cadre de l’exécution de leurs fonctions, notamment pour l’authentification 

multifacteur.  

o Sanctions en cas de non-respect :  

Tout manquement à cette règle peut entraîner des conséquences telles que :  

▪ 1er manquement : confiscation de l’appareil pour le reste de la journée et aviser le parent 

de la sanction.  
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▪ 2e manquement : confiscation de l’appareil et appel aux parents pour venir le chercher. Si 

l’élève refuse de collaborer, l’école se réserve le droit de lui confisquer son appareil dès son 

arrivée dans l’établissement.   

Veuillez noter que l’école et son personnel se dégagent de toute responsabilité en cas de bris ou de vol 

de l’appareil mobile lors de la confiscation.  

    

  

     


